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1. Introduction 

   

 En France, les secours en mer sont centralisés par une entité basée à Toulouse : le 

Centre de Consultation Médicale Maritime (le CCMM). La localisation au milieu des Terres 

est historique. En effet, le CCMM est issu du centre radiomaritime de Saint Lys créé en 1948 

après la destruction de l'ensemble des autres moyens de radiocommunication au cours de la 

guerre, et qui est situé à 30km de Toulouse. Il permettait la diffusion de bulletins 

météorologiques, mais également l’aide en cas d'urgence à bord des navires, que ce soit en 

cas d’accident ou de maladie. Après l’apparition du SAMU en 1968, cette station faisait le 

relais entre les navires et le médecin SAMU de Toulouse.  

En 1983, le CCMM est donc créé à Toulouse. L’intermédiaire de Saint Lys fût conservé 

jusqu’à la mise en place des liaisons satellites, permettant un lien direct entre le CCMM et 

les navires.  

 Ainsi, depuis les années 80, le CCMM assure une permanence médicale 24h sur 24. 

Il permet la permanence des soins pour n'importe quel navire français ou étranger sur toutes 

les mers du globe dès qu’il nécessite un avis médical (1) . Via une téléconsultation soit 

téléphonique, soit vidéo, dont la faisabilité est renforcée grâce aux nouveaux appareils 

connectés, le médecin régulateur du CCMM a pour mission de coordonner les soins en mer. 

Après avoir évalué la gravité de l’appel, il pourra ainsi soit décider de garder le patient à 

bord et réaliser des prescriptions à distance, soit de l'évacuation de ce dernier à l’aide des 

services d’aide médicale urgente (SAMU) côtiers (les SCMM : SAMU de coordination 

médicale maritime) dont le rôle est de médicaliser l’évacuation et d’organiser l’accueil à 

Terre du patient et des Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage 

(CROSS) qui ont pour objectif de coordonner les moyens de secours. 

 Depuis sa création, le nombre de téléconsultations est en constante augmentation, 

tendance encore renforcée avec l’épidémie de COVID 19. En effet, depuis 2020, le nombre 

d'appels a augmenté de 30% selon le rapport d’activité du  CCMM (2) par rapport à l’année 

précédente, notamment afin de prendre en charge l’épidémie à bord. Le médecin du CCMM 

pouvait intervenir dans la mise en place des mesures barrières, l’instauration des traitements 

symptomatiques, et dans les évacuations en tenant compte des mesures d’isolement des 

différents ports et des modalités de confinement des pays côtiers.  

Associé aux maladies somatiques, il a été constaté par l’ enquête COVIREV réalisée par 

Santé publique France en Février 2022 (3) une dégradation de la santé mentale au cours de 
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l’épidémie. Cette enquête retrouvait une prévalence élevée des états anxieux, un pourcentage 

important de personne présentant des problèmes de sommeil, une hausse de la prévalence 

des états dépressifs et des pensées suicidaires, avec un pourcentage de personnes ayant une 

perception positive de la vie inferieur au pourcentage hors épidémie. Cette vague a 

également atteint le monde maritime. L’étude transversale publiées dans les archives des 

maladies professionnelles et de l’environnement de 2021 (4), a exploré l’impact de la 

pandémie de COVID-19 chez les marins. Selon une estimation, 400 000 d’entre eux ont été 

embarqués autour du monde avec des prolongations de durées de missions, des difficultés 

de rapatriement, de relève d’équipage et des soucis financiers liés à la baisse du transport 

maritime et de fait des embarquements et des impayés de salaires. Cette analyse au cours de 

l’épidémie a mis en évidence que les marins du monde entier sont soumis à un risque de 

situations précaires pouvant impacter leur santé mentale. Les impacts directs dus aux 

restrictions de mobilité se concrétisaient par une impossibilité à quitter les navires, d’être 

rapatriés chez eux ou même de recevoir une assistance médicale urgente quand c’était 

nécessaire, avec des retards de prise en charge. Ceci associé à des résiliations de contrats, 

des mises en quarantaine à bord, et des retards de salaire, motivant de nombreuses alertes 

des marins et de leurs proches auprès de l’Organisation Maritime Internationale (OMI). 

Cette étude a mis en lumière l’urgence de faciliter l’accès et l’information sur les 

consultations de santé et notamment de psychiatrie, en face à face ou par visioconférence . 

 

 Pour répondre à cette nouvelle demande, une plateforme spécialisée dans les prises 

en charge des maladies psychiatriques chez les marins a vu le jour: le Centre Ressource 

d'Aide Psychologique En Mer (CRAPEM), basé à Saint Nazaire.  Cette unité a pour objectif 

d’épauler le CCMM dans la gestion des appels concernant les urgences psychiatriques, à la 

demande de ce dernier. Elle est composée de psychiatres et de psychologues, avec une 

astreinte téléphonique 24h sur 24. Sa mission (5) ne se limite pas à l’urgence psychologique 

et à la coordination des soins de secours, mais s'étend à l’évaluation et à la prise en charge 

des gens de mer, de leur entourage et des personnels sédentaires du milieu maritime. Le 

CRAPEM a également une mission de formations et d’informations autour de la souffrance 

psychique adaptées aux spécificités du milieu maritime (ex : repérage de la crise suicidaire, 

traumatique, épuisement...), et de formations des acteurs de l’urgence médico-

psychologique sur les spécificités de la clinique embarquée. Le dernier rapport d’activité du 

CRAPEM (6) montre que cette nouvelle offre de soin s’est imposée dans le monde des 

https://www.zotero.org/google-docs/?broken=HewgA7
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marins, avec une majoration de son activité chaque année depuis sa création. Son impact au 

sein de la gestion des patients par le CCMM n’a toutefois pas encore été décrit.  

 

 L’objectif principal de cette étude est de décrire la prise en charge des urgences 

psychiatriques en mer par le CCMM associé au CRAPEM par rapport au CCMM seul. Nous 

décrirons également l’évolution des prises en charge sur les trois premières années de mise 

en service du CRAPEM, et la gravité des patients. 

 

2. Matériels et méthodes 

 Nous avons réalisé une étude épidémiologique, rétrospective, descriptive entre le 1er 

janvier 2020 et le 31 décembre 2022.  

2.1. Sujets  

 

 Dans un premier temps, nous avons inclus tous les patients pris en charge par le 

CRAPEM à la demande du CCMM sur la période d’inclusion à partir du registre patient du 

CRAPEM et nous les avons appelés “patients-cas”. 

A partir de ces dossiers, nous avons identifié les codages diagnostiques de ces “patients-cas” 

sur le logiciel métier du CCMM appelé AppliCCMM®. 

Nous retrouvions les codages suivants : Agitation, Confusion, Insomnie non organique, 

Intoxications, Malaise et fatigue, Somatisation, Désorientation, Hallucinations, Tétanie, 

Trouble de la personnalité et du comportement, Infection à Coronavirus, Grippe à virus non 

identifié. 

A partir de ces codages diagnostiques, nous avons, dans un troisième temps, extrait de 

l’AppliCCMM® tous les patients sur la période d’inclusion, appareillés sur les mêmes 

codages diagnostiques, appelés “patients-témoins”. Il s’agissait donc de l’ensemble des 

patients pris en charge par le CCMM avec ces codages, pour des troubles d’origine 

psychiatrique ou non.  

 Enfin, dans un quatrième temps, nous avons exclu les patients ne présentant pas de 

plainte psychiatrique, permettant d’identifier les “patients-témoins”. Il ne restait donc dans 

les “patients-témoins” que les patients présentant le même codage diagnostique que les 

“patients-cas” pour une problématique psychiatrique, mais pris en charge par le CCMM seul.  
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L’extraction des dossiers patients était anonymisée.  

 2.2. Recueil des données 

  Nous avons extrait les données sur les caractéristiques des patients (âge, sexe, 

nationalité, fonction à bord, présence ou non d'antécédents psychiatriques), les 

caractéristiques du navire (type de navire, localisation, distance de la côte), les 

caractéristiques de la prise en charge comprenant le nombre d'appels, les symptômes du 

patient, la gravité (classification CCMU), la prescription médicamenteuse (système de 

classification Anatomical Therapeutic Chemical, ATC) ainsi que la décision finale (soit 

soins à bord, soit débarquement, soit déroutement, soit évacuation, soit décès).  

 

La classification CCMU définit différents stades : 

- 1 : Etat lésionnel et/ou pronostic fonctionnel jugés stables. Abstention d’acte 

complémentaire diagnostique ou thérapeutique à réaliser par le médecin. 

- 2 : Etat lésionnel et/ou pronostic fonctionnel jugés stables. Décision d’acte 

complémentaire diagnostique ou thérapeutique à réaliser par le médecin. 

- 3 : Etat lésionnel et/ou pronostic fonctionnel jugés susceptibles de s’aggraver durant 

la prise en charge, sans mise en jeu du pronostic vital. 

- 4 : Situation pathologique engageant le pronostic vital. Prise en charge ne comportant 

pas de manœuvres de réanimation immédiate. 

- 5 : Situation pathologique engageant le pronostic vital. Prise en charge comportant 

la pratique immédiate de manœuvres de réanimation. 

- D : Patient décédé. Pas de réanimation entreprise par le médecin. 

La classification P (patient psychiatrique) n’est pas un code disponible dans 

l’AppliCCMM®. 

 

La classification ATC détaillée au : 

- premier niveau (première lettre) définit le groupe anatomique parmi 14 différents. 

- deuxième niveau (deux premiers chiffres) donne le sous-groupe pharmacologique ou 

thérapeutique principal. 

- troisième et quatrième niveaux (deuxième lettre) correspond à un sous-groupe 

pharmacologique. 

- quatrième niveau (troisième lettre) correspond à un sous-groupe chimique. 
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- cinquième niveau (deux derniers chiffres) indique la substance chimique. 

Devant le faible nombre de molécules prescrites, nous avons choisi de détailler au cinquième 

niveau. Les résultats sont donc présentés avec le nom de la molécule et la classification ATC. 

Les médicaments prescrits devaient appartenir à la dotation du navire. 

2.3.  Analyses statistiques 

 L’analyse statistique des données a été réalisée à l’aide du logiciel SAS 9.2® (SAS 

Institute, Cary NC). La normalité de chaque distribution pour les variables quantitatives a 

été analysée. Les variables quantitatives dont la distribution suit une loi normale sont 

exprimées en moyenne suivi de l’écart type. Un test de Student a été réalisé pour comparer 

les variables quantitatives à distribution normale. Les variables quantitatives dont la 

distribution ne suit pas une loi normale sont exprimées en médiane suivi du 1er quartile et 

du 3eme quartile. Un test de Wilcoxon a été réalisé pour comparer les variables quantitatives 

à distribution non normale. Les données qualitatives sont exprimées en nombre suivi du 

pourcentage. Un test du Chi 2 a été réalisé pour comparer les variables quantitatives. Le 

seuil de significativité statistique est considéré atteint quand le risque d’erreur est inférieur 

à 5% (p<0.05). Nous n’avons pas utilisé de méthode d’imputation des données manquantes.  

 

3. Résultats 

 3.1. Données sur les patients 

 Nous avons inclus 31 patients-cas entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022. 

Sur les 682 dossiers de patients-témoins présentant les codages similaires extraits de 

l’AppliCCMM®, nous avons exclu 580 dossiers en raison de l’absence d’étiologie 

psychiatrique à la plainte comme expliqué dans la figure 1. L’analyse a porté sur 31 patients-

cas et 102 patients-témoins. Les caractéristiques des patients sont décrites dans le tableau 1.  

 

Figure 1: 

Flow chart 
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Les données descriptives de la population sont retrouvées dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 

Caractéristiques des patients 

  

Caractéristiques Groupe 

CAS 

n = 31 

Groupe 

TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

 P value 

Sexe     p = 0,02 

Homme; n (%) 30 (96,77) 79 (77,45) 109 (81,5)   

Femme; n (%) 1 (3,22) 23 (22,55) 24 (18,05)   

Age; moyenne (σ) 42,65 

(13,04) 

41,76 (13,34) 42 [30-51]  p = 0,09 

Nationalité     p = 0,08 

Français; n (%)  26 (83,87) 59 (57,84) 85 (63,91)   

Non français; n (%) 5 (16,13) 43(42,16) 48 (36,09)   

Fonction à bord  p = 0,12 
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Marin professionnel; n 

(%)   

29 (93,55) 75 (73,52) 104 

(78,20) 

  

Plaisancier; n (%) 0 (0) 2 (1,96) 2 (1,50)   

Passager; n (%) 2 (6,45) 22 (21,57) 24 (18,04)   

Non précisé (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (2,25)   

Antécédents psychiatriques  p = 0,18 

Aucun; n (%) 24 (76,2) 78 (76,47) 102 

(76,69) 

  

1; n (%) 6 (19,35) 24 (23,53) 30 (22,56)   

2; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75)   

 

 3.2 Données sur les navires 

 Les caractéristiques des navires sont présentées dans le Tableau 2. Les deux 

populations étaient principalement présentes sur des navires de commerce (36,27 % CAS vs 

41,94 % TEMOINS) et dans l'océan Atlantique (53,92 % des CAS vs 41,94 % des 

TEMOINS.  

 

Tableau 2 

Caractéristiques des navires 

 

Caractéristiques Groupe CAS 

n = 31 

Groupe TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

P value 

Type p = 0,60 

Commerce; n (%) 13 (41,94) 37 (36,27) 50 (37,59)  

Navires à passagers; n (%) 4 (12,90)  23 (22,55) 27 (20,30)  

Pêche; n (%) 5 (16,13) 12 (11,76) 17 (12,78)  
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Plaisancier; n (%) 3 (19,68) 17 (16,67) 20 (15,03)  

Recherche; n (%) 1 (3,23) 4 (3,92) 5 (3,76)  

Service; n (%) 5 (16,13) 9 (8,82) 14 (10,53)  

Localisation  

Océan Atlantique; n (%) 13 (41,94) 55 (53,92) 68 (51,12)  

Manche; n (%) 1 (3,23) 13 (12,75) 14 (10,53)  

Golfe Persique; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75)  

Méditerranée; n (%) 4 (12,90) 11 (10,78) 15 (11,28)  

Mer du Japon ; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75)  

Mer de Chine; n (%) 2 (6,45) 9 (8,82) 11 (8,27)  

Mer du Nord; n (%) 4(12,90) 0 (0) 4 (3,01)  

Océan Arctique; n (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (2,26)  

Océan Indien; n (%) 4 (12,90) 6 (5,88) 10 (7,51)  

Océan Pacifique; n (%) 1 (3,22) 2 (1,96) 3 (2,26)  

Non précisé; n (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (3,26)  

Distance de la côte p = 0,20 

< 6 heures; n (%) 16 (51,61) 66 (64,71) 82 (62,65)  

> 6 heures; n (%) 15 (48,39) 33 (32,35) 48 (36,09)  

Non précisé; n (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (2,26)  
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 3.3. Données sur les appels 

  Le nombre d’appel médian était de 5 [3-8] pour les CAS et de 2 [1-2] pour les 

TEMOINS. Ils ont été comparés dans la Figure 2, qui retrouve une différence significative 

avec plus d’appel par patient dans le groupe CAS que dans le groupe TEMOIN.   

 

Figure 2 

Distribution du nombre d’appels par patient 

 

 

 Les symptômes présentés par les patients sont décrits dans le tableau 3. Les trois 

principaux symptômes d’appel retrouvé dans le groupe CAS étaient : l’anxiété et les troubles 

de l’humeur (22,58%), puis les idées suicidaires (19,35%). Dans le groupe TEMOIN les 

trois principaux symptômes étaient l’anxiété (33,33%), les troubles du comportement 

(13,73%) puis l’insomnie (12,75%).   
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Tableau 3 

Symptômes à l’appel 

Symptôme Groupe CAS 

n = 31 

Groupe TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

Agressivité; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75) 

Agitation; n (%) 3 (9,68) 0 (0) 3 (2,26) 

Anxiété; n (%) 7 (22,58) 34 (33,33) 41 (30,83) 

Céphalée; n (%) 0 (0) 1 (0,98) 1 (0,75) 

Douleur; n (%) 0 (0) 4 (3,92) 4 (3,01) 

Dyspnée; n (%) 0 (0) 8 (7,84) 8 (6,02) 

Idée suicidaire; n (%) 6 (19,35) 7 (6,86) 13 (9,77) 

Insomnie; n (%) 3 (9,68) 13 (12,75) 16 (12,03) 

Palpitations; n (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (2,26) 

Stress post-traumatique; n (%) 4 (12,90) 2 (1,96) 6 (4,51) 

Syndrome grippal; n (%) 0 (0) 3 (2,94) 3 (2,26) 

Troubles de l’humeur; n (%) 7 (22,58) 5 (4,90) 12 (9,02) 

Troubles de la sensibilité; n (%) 0 (0) 4 (3,92) 4 (3,01) 

Troubles du comportement; n (%) 0 (0) 14 (13,73) 14 (10,53) 

Troubles moteurs; n (%) 0 (0) 4 (3,92) 4 (3,01) 

 

 Les gravités des patients via la classification CCMU sont décrites dans le tableau 4. 

Nous avons constaté une majorité de patients CCMU 1 dans les 2 groupes (58,06% dans le 

groupe CAS, 72,55 dans le groupe témoin). Les patients du groupe CAS présentaient 

toutefois une plus grande proportion de patients classés CCMU 3 (25,80% dans le groupe 

CAS par rapport à 17,65% dans le groupe témoin, p = 0,002). 
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Tableau 4 

CCMU 

 

CCMU Groupe CAS 

n = 31 

Groupe TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

P value  

p = 0,002 

1; n (%) 18 (58,06) 74 (72,55) 92 (69,17) 

 

2; n (%) 2 (6,45) 9 (8,82) 11 (8,27) 

3; n (%) 8 (25,80) 18 (17,65) 26 (19,55) 

4; n  (%) 0 (0) 1 (0,98) 1 (0,75) 

D; n (%) 3 (9,68) 0 (0) 3 (2,26)  

 

 3.4. Données sur les prises en charge 

 Nous avons présenté les prescriptions médicamenteuses dans le Tableau 5, et les taux 

d’introduction de médicaments dans le Tableau 6. Il a été retrouvé une différence 

significative du taux d’introduction de médicaments (p = 0,004). 

 

Tableau 5 

Prescription médicamenteuse 

Classification ATC Groupe CAS 

n = 31 

Groupe 

TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

Inexium A02BC01; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75) 

Gaviscon A02BX13; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75) 

Paracetamol N02BE01; n (%) 1 (3,23) 0 (0) 1 (0,75) 
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Diazepam N05BA01; n (%) 13 (41,94) 32 (31,37) 45 (33,83) 

Loxapine N05AH01; n (%) 2 (6,45) 1 (0,98) 3 (2,26) 

Haloperidol N05AD01; n (%) 0 (0) 1 (0,98) 1 (0,75) 

Zopiclone N05CF01; n (%) 6 (19,35) 6 (5,88) 12 (9,02) 

Escitalopram N06AB10; n (%) 2 (6,45) 2 (1,96) 4 (3,01) 

Oxazepam N05BA04; n (%) 0 (0) 1 (0,98) 1 (0,75) 

Alprazolam N05BA12; n (%) 1 (3,23) 1 (0,98) 2 (1,50) 

Hydroxyzine N05BB01; n (%) 5 (16,13) 3 (2,94) 8 (6,02) 

Bromazepam N05BA08; n (%) 0 (0) 1 (0,98) 1 (0,75) 

  

Tableau 6 

Introduction de médicaments 

 

Nombre de médicament 

introduit 

Groupe CAS 

n = 31 

Groupe TEMOIN 

n = 102 

Total 

n = 133 

P Value 

p = 0,004 

0 (%) 8 (25,81) 59 (57,84) 67 (50,38) 

 ≥ 1 (%) 23 (74,19) 43 (42,16) 66 (49,62) 

 

 La comparaison des décisions finales sont décrites dans le tableau 7. Elles sont 

statistiquement différentes entre les deux groupes. 

 

Tableau 7 

Décision finale 

 

Décision Groupe CAS 

n=31 

Groupe TEMOIN 

n=102 

Total  

n=133 

P value 

p = 0,001 

Soins à bord ; n (%) 12 (38,71) 65 (63,73) 77 (57,89)  

 Débarquement; n (%) 14 (45,16) 27 (26,47) 41 (30,83) 
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Déroutement; n (%) 2 (6,45) 3 (2,94) 5 (3,76)  

 

 

 

Evacuation sanitaire; n (%) 0 (0) 7 (6,86) 7 (5,26) 

Décès; n (%) 3 (9,68) 0 (0) 3 (2,25) 

 

 3.5. Évolution des prises en charge 

 Suite à cette première analyse descriptive des prises en charge, nous nous sommes 

interrogés sur l’évolution des appels et des pratiques sur les trois années.  

 

 Nous avons détaillé dans le Tableau 8 et la Figure 3 l’évolution du volume de dossiers 

année par année dans les deux groupes. Nous y avons inclus les 7 patients ayant eu un contact 

direct avec le CRAPEM sans dossier ouvert auprès du CCMM en 2021. Ils ne pouvaient pas 

être inclus dans l’étude mais il nous semblait important de les présenter ici afin de mieux 

représenter l’évolution du volume d’urgence psychiatrique en mer. Ils n’ont été pris en 

compte dans aucune autre analyse. L’analyse statistique réalisait sur ces données ne 

retrouvait pas de différence significative entre les années (p = 0,30). 

 

Tableau 8 

Evolution du nombre de dossiers selon les années  

 

Année Total CCMM seul (%) CCMM et CRAPEM (%) P value 

p = 0,30 

2020  35 29 (82.86) 6 (17.14)  

2021 49 34 (69.39) 15 (30.61)  

2022 49+7* 39 (69.64) 10+7* (30.36)  

* 7 patients ont été pris en charge uniquement par le CRAPEM, sans évaluation par le 

CCMM 
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Figure 3 

Evolution du nombre de dossiers selon les années 

 

 

 

La Figure 4 décrivait l’évolution des décisions sur les trois années : nous constations une 

tendance à diminuer les prises en charge par soins à bord et à augmenter le nombre de 

débarquement et d'évacuation sanitaire. Cette évolution s’est révélée comme significative 

après analyse statistique par le test de Khi-2 (p < 0,001). 

Figure 4 Evolution des décisions selon les années, p < 0,001 
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 Corrélée à cette augmentation du nombre d’évacuation, nous avons constaté (Figure 

5) une différence de la répartition des patients entre les classifications de CCMU (p < 0,001). 

 

Figure 5 

Répartition des patients selon la classification CCMU selon les années, p < 0,001 

 

 

 

 Enfin, nous nous sommes intéressés à la gravité des patients selon leur prise en 

charge, en comparant la gravité des patients qui ont été évacués sur la Figure 6, et qui ont 

présenté des soins à bord sur la Figure 7. Ainsi, comme le montre la Figure 6, en 2022 la 

majorité des patients évacués correspondaient à des patients classés CCMU 3, alors qu’en 

2020, la répartition était plus harmonieuse entre les patients classés CCMU 1, 2 et 3.  

Concernant les patients soignés à bord, nous constations sur la Figure 7 que cela concernait 

surtout des patients CCMU 1 sur les années 2020 et 2021. Alors que pour l’année 2022, la 

majorité des patients présentent un classement CCMU 2.  

 

Figure 6 

Evaluation de la gravité des patients évacués (débarquement, déroutement, évacuation 

sanitaire) via la classification CCMU * en fonction des années ** 
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* ne prend pas en compte les 3 dossiers de patients décédés de 2021 

** ne prend en compte que les patients avec un dossier CCMM 

 

Figure 7 

Evaluation de la gravité des patients pris en charge à bord via la classification CCMU * en 

fonction des années **  

 

 

* ne prend pas en compte les 3 dossiers de patients décédés de 2021 

** ne prend en compte que les patients avec un dossier CCMM 

 

 Ainsi, au fil des années, le nombre d'appels pour des urgences psychiatriques en mer 

semblait augmenter, avec une augmentation parallèle de la participation du CRAPEM, 

associé à des patients semblant plus graves. L’évolution des prises en charge semble 
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s’orienter vers une augmentation du nombre d’évacuation associée à une diminution des 

prise en charge à bord. 

 

4. Discussion 

 

 La prise en charge des urgences psychiatriques en mer a évolué depuis ces dernières 

années en France, notamment avec la création du CRAPEM. 

Il est retrouvé une différence de prise en charge dans les deux groupes avec une majorité de 

patient pris en charge par des débarquements et évacuations dans le groupe CRAPEM, alors 

que la majorité des patients pris en charge par le CCMM seul étaient soignés à bord. Cette 

différence était probablement liée au fait que les patients pour lesquels les médecins du 

CCMM demandent un avis auprès du CRAPEM semblaient plus graves. Ce qui peut 

expliquer aussi que les médicaments antipsychotiques avaient l’air plus fréquemment 

prescrit lorsqu’il y avait une consultation par le CRAPEM alors que la majorité des patients 

traités par le CCMM ne bénéficiaient d’aucune introduction de médicament. L'expertise 

psychiatrique du CRAPEM semble permettre une réponse plus adaptée à la prise en charge 

des urgences psychiatriques en mer. En effet, dans notre étude, les patients semblaient 

bénéficier d'une introduction plus rapide d'un antipsychotique probablement due à une 

meilleure identification des pathologies. 

 On observait également que, d’année en année, les patients pris en charge semblaient 

plus graves et que les décisions s’harmonisaient en fonction de la gravité. 

 

 Les marins constituent une population particulière. Du fait de leurs conditions de 

travail, ils sont plus exposés à une fragilité de santé que ce soit sur le plan physique ou 

mental. Une revue systématique publiée en 2022 (7) avait pour objectif d’identifier les 

facteurs impactant ces deux aspects, en collectant les articles parus à ce sujet entre 2012 et 

2021. Au total 66 études étaient incluses permettant d’identifier les facteurs de risque suivant 

: le jeune âge, le célibat, la mauvaise santé physique, l’exposition aux bruits et aux 

vibrations, le sentiment de danger, les exigences élevées de l'emploi, les longues heures de 

travail, les horaires de sommeil irréguliers, le mauvais sommeil, la mauvaise cohésion 

d'équipe, la mauvaise perception de la gestion, le manque de soutien social, le manque 

d'autonomie, les incertitudes liées à l'établissement des horaires, les longues périodes en mer 
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et le surengagement. Ces éléments n’étaient certes pas spécifiques du milieu maritime mais 

permettaient de mettre en lumière les risques de cette population. 

 De plus en plus de travaux s’intéressent à l’amélioration de leurs conditions de 

travail, et à la prévention des risques, afin de créer une prise en charge spécifique et adaptée.  

Une étude descriptive transversale publiée en 2020 (8) avait notamment analysé le stress et 

les tensions subis par les différentes catégories de marins à bord de porte-conteneurs : une 

première partie de l’étude portait sur une analyse de données subjectives de la perception du 

stress, via le remplissage d’un formulaire auto-déclaratif, et l'autre partie sur la mesure 

objective par un brassard de la fréquence cardiaque en continu chez plus de 200 marins. Les 

données recueillies mettaient en évidence que les officiers étaient les plus exposés à la dette 

de sommeil (avec un temps moyen total de sommeil de 5h par jour, en fragmenté) . Une 

seconde étude descriptive transversale publiée en 2008 (9) avait également comparé le 

niveau de stress perçu par les marins par rapport aux non marins intervenant sur les mêmes 

navires océanographiques français, via des formulaires déclaratifs. Sur 74 marins et 74 non 

marins, d’âge similaire, cette étude n’avait pas retrouvé de différence significative en termes 

de tension au travail ou de soutien social, mais avait retrouvé une différence significative 

dans la latitude de décision: niveau beaucoup plus bas pour les marins. Cette dernière est 

considérée par le système d’analyse de stress au travail de Karazek comme un risque élevé 

de stress au travail.  

 Enfin, les données actuelles concernant la santé psychologique des marins montrent 

que les décès à bord de navires résultant d'une dépression conduisant au suicide sont 

largement signalés, ayant également des répercutions sur les autres membres de l’équipage, 

leurs familles et les armateurs. Une revue de la littérature de 2012 (10) réalisait des 

statistiques sur les données de 1960 à 2009 sur cette population en calculant un pourcentage 

du nombre de suicides par rapport au nombre total de décès chez les marins et le nombre de 

suicides dans la population de marins atteints de maladie. Ces analyses retrouvaient que 

5,9% des morts chez les marins sont des décès par suicide.  Pour comparaison, les données 

épidémiologiques sur les décès par suicide en France évalués par l’Inserm-CépiDC (11) 

évaluait le taux de suicide dans la population générale à 14% selon l’INSERM . 

 

 L’arrivée de l’épidémie de la COVID 19, en impactant fortement la population sur 

le plan psychologique, n’a fait qu'exacerber cette fragilité déjà connue et maintes fois 

signalée chez les marins, en majorant leur stress de travail. (12) 
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Plusieurs études ont montré qu’un contexte d'épidémie, de confinement ou de mesures 

barrières pouvaient être responsables de répercussions négatives sur la santé mentale et de 

troubles du sommeil. Une étude rétrospective de 2021 (13) avait pour objectif de comprendre 

l’état émotionnel de la population générale durant le confinement, au regard d’éléments du 

quotidien et du sentiment de solitude. Sur les 4689 personnes recrutées en ligne du 17 mars 

au 11 mai 2020 en France, une détresse psychologique modérée était retrouvée chez 27,5 % 

des personnes, accompagnée de troubles anxieux, de symptômes dépressifs, d’irritabilité ou 

encore de troubles cognitifs . Une étude de 2021 (14) avait également exploré l’impact de la 

distanciation sociale associée au confinement sur la santé mentale et le vécu par la 

population via des questionnaires en ligne à partir d’un mois après le début du confinement 

et jusqu’à 3 semaines après la fin de ce dernier. Les résultats mettaient en évidence que la 

distanciation sociale et le confinement ont pu être vécus comme des événements 

traumatisants, corrélés à une augmentation du nombre de patients atteints de stress post-

traumatique, due à la Covid 19.  

 

 La population maritime n’a pas échappé à cette vague de décompensation 

psychologique. Une étude observationnelle transversale réalisée en 2022 sur les marins 

américains (15) montrait que ces éléments étaient constatés chez les marins pendant 

l’épidémie de COVID 19, avec une augmentation des cas d’anxiété et de dépression. Dans 

cette étude, une enquête en ligne était réalisée en janvier et juillet 2021, et avait permis de 

mesurer l'augmentation des symptômes dépressifs, des symptômes d'anxiété et du stress 

perçu, des préoccupations, des inquiétudes et des expériences lors de la navigation pendant 

l’épidémie, de la satisfaction au travail et du climat de sécurité chez plus de 1300 marins 

américains. Les résultats montraient une mauvaise santé mentale déclarée, associée à 

l’augmentation des préoccupations liées à la COVID 19. Les marins ayant vécu le plus 

d’expériences défavorables à bord d’un navire présentaient un risque plus élevé de stress et 

de dépression. On retrouvait également une mauvaise qualité du sommeil, une absence de 

soutien jouant également sur l’augmentation du risque de développer un syndrome dépressif. 

 

 En cette période particulière d’épidémie mondiale, le milieu médical a dû s'adapter 

et le confinement a permis le développement important de la téléconsultation. Une étude de 

2020 (16), réalisée dans une population de personnes âgées vivant en communauté et 

souffrant de démence légère ou de déficience cognitive légère,  avait montré l’importance et 
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l’impact bénéfique de l’accès à l’information malgré l’isolement, et l’importance du réseau 

de soutien à travers la télévision et le téléphone. 

 

 L'accessibilité aux soins une fois à bord des navires est un défi pour le personnel 

médical. Dans ce contexte, depuis 1983, le CCMM assure une permanence médicale pour 

tous les marins, depuis le territoire maritime français, étranger ou international. 

Avec l’arrivée de la COVID 19, comme le montre le rapport d’activité du CCMM de 2022, 

(2) le nombre d'appels au CCMM n’a fait que croître avec en 2021, 5889 appels de 

consultations télé-médicales pour 2360 patients. Une étude observationnelle, rétrospective 

de 2022 (17) avait pu analyser l'impact qualitatif et quantitatif de l’épidémie de COVID 19 

sur les téléconsultations réalisées par le CCMM. Sur les 199 dossiers inclus (dont 39 (29%) 

étaient des clusters), 376 patients étaient soupçonnés d’être atteints de la COVID 19, avec 

87% de patients symptomatiques, 10,9% d’asymptomatiques et 2,1% d’appels de patients 

non suspects mais dont l’appel concernait la COVID19. Ainsi, même si la majorité des 

appels concernait des patients pauci- ou asymptomatiques, la téléconsultation a permis la 

gestion de l'épidémie et du confinement à bord.  Une seconde étude réalisée en 2021 (18) se 

concentrait sur les appels du 1er mars au 30 avril 2020 au sujet du coronavirus et avait permis 

de décrire ces appels. Elle avait ainsi montré que la téléconsultation était efficace dans 

l’accompagnement et la prise en charge de ces marins.  Les médecins du CCMM ont donc 

pu, via la téléconsultation, accompagner les navires pour la prise en charge de l'épidémie, 

que ce soit en termes de diagnostic, de prise en charge des symptômes ou de la pathologie 

elle-même .  

 

 La COVID 19, en provoquant l’augmentation des appels liés à des soins 

psychologiques ou psychiatriques, a motivé la création de cette plateforme spécialisée qu’est 

le CRAPEM. Son objectif est d’accompagner les marins en post-événements de mer, mais 

également d’assurer une permanence de soins psychiques lors des embarquements. Si sur le 

plan aigu, le CCMM y fait appel depuis 2020 quand les médecins en ont la nécessité, elle 

répond également au besoin d’accompagnement sur le long terme de cette population.  

 

 A distance de ces prises en charge, grâce au suivi mis en place par le CRAPEM, des 

étiologies plus détaillées et un dépistage de troubles latents, ont pu être réalisés, tels que les 

troubles de l'adaptation, les troubles du sommeil, la réaction aiguë à un facteur de stress, les 

décompensations psychotiques. La création de cette plateforme ne répond donc pas 
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seulement à un problème aigu. Des études alertaient déjà depuis le début des années 2000 

(19) sur les nombreux facteurs de risque reconnus de problèmes de santé psychosociaux 

chez les marins et la nécessité de mettre en place des démarches de prévention et de suivit.    

 

 On peut donc supposer à la vue de notre étude que l'analyse du dossier par le 

CRAPEM, et la téléconsultation avec un psychiatre ou un psychologue, ont permis une 

analyse plus détaillée de la symptomatologie avant que le diagnostic final ne soit posé, 

facilitant ainsi la prise en charge. Une étude de 2015 (20) avait montré via une mesure 

subjective de la fatigue par un questionnaire auto-déclaratif, que le mode de vie des marins, 

la fatigue et le stress liés à l'exercice de leur métier avaient des impacts négatifs sur leurs 

performances. Et qu’il s’agissait de facteurs de risque de développer des maladies 

psychiatriques dont la prise en charge des décompensations était particulièrement difficile 

en raison de l'isolement lié à la pleine mer 

 

 Actuellement, le CRAPEM propose des téléconsultations pour les marins et leurs 

familles, afin de prévenir l'apparition des troubles, qui sont favorisés par le mode de vie 

particulier et l’isolement lié à la vie en mer. Son objectif est de devenir la plateforme 

privilégiée pour la prise en charge à long terme des patients. Il sera intéressant par la suite 

d’analyser si cette structure permettra de contrebalancer l’augmentation des appels constatée 

ces dernières années, avec par exemple l’établissement d’une ligne directe entre les patients 

et le CRAPEM, comme c’est le cas avec les infirmiers psychiatriques présents à la régulation 

du SAMU via le Dispositif Infirmier de Regulation de Soins Psychiatrique (DIRPS). Le 

DIRPS a était mis en place au SAMU afin de répondre à une demande des régulateurs qui 

avaient le sentiment de ne pas avoir le temps ni l’expertise pour la prise en charge des 

pathologies psychiatriques, ou de la ré-orientation des patients ne nécessitant pas toujours 

des prises en charges relevant de l’urgence. Ainsi les infirmiers du DIRPS participent 

pleinement au diagnostic et à la prise en charge des patients, en faisant le relai avec les 

médecins psychiatres référents et en apportant ainsi une meilleure réponse aux besoins des 

patients via leur expertise, et en permettant une meilleure orientation dans le parcours-

patient. Ces mêmes problématiques sont retrouvées dans le monde des marins. A voir si ce 

modèle est applicable aux urgences psychiatriques en mer et si l’expertise de cette 

plateforme permettra une diminution du nombre de décompensations psychiatriques en 

pleine mer par la suite. 
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 Notre étude présente toutefois des limites. Le CRAPEM n'est en place que depuis 

2020, rendant le nombre de dossiers, de données et de suivi limités.  

 

 Avec les résultats des années 2020 et 2021, un article est en cours de publication 

dans l’European Journal of Trauma & Dissociation. Ce travail sera également présenté au 

congrès Hispano-Francophone de la Médecine Maritime de 2024 et au congrès de la Société 

Française de Médecine d’Urgence (SFMU) de 2024. Enfin, la mise en place d’un registre 

des consultations maritimes va être mis en place grâce à ce travail. 

 

5. Conclusion 

Notre étude épidémiologique descriptive rétrospective retrouvait une prise en 

charge qui différait lors de l’implication du CRAPEM par rapport au CCMM seul. 

Les deux groupes ne présentaient pas de différence concernant les caractéristiques des 

navires, mais le groupe « Cas » présentait une moins grande proportion de femmes 

(3,22% par rapport à 22,55% dans le groupe « Témoin »). 

Nous retrouvions dans le groupe « Cas » une plus grande proportion de prescription 

d’au moins un médicament (74% par rapport à 58% dans le groupe « Témoin »), et une 

prise en charge majoritairement par des évacuations (52%). Alors que dans le groupe « 

Témoins » pris en charge par le CCMM seul, nous retrouvions une majorité de soins à 

bords (64%). Cette différence de prise en charge peut être en partie expliquée par une 

gravité plus importante des patients adressés au CRAPEM avec une plus grande 

proportion de patients classifiés comme CCMU 3 dans le groupe « Cas » (25,80% par 

rapport à 17,65% dans le groupe « Témoins »). 

Le CRAPEM est une nouvelle structure répondant à une demande récurrente 

des psychiatres pour une prise en charge adaptée aux gens de mer. Il sera intéressant par 

la suite de déterminer si son implication permet la diminution du nombre d’urgences 

psychiatriques en mer. 
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Description de la collaboration entre le Centre de Consultation Médicale Maritime (CCMM) 

français et le Centre de Ressource d’Aide Psychologique en Mer (CRAPEM) 

 

Introduction: Le Centre de Consultation Médicale Maritime français (CCMM) assure la 

permanence des soins en mer.  En 2020, le Centre de Ressource et d’Aide psychologique en mer et 

aux marins (CRAPEM) est né à Saint Nazaire afin d’épauler le CCMM dans la gestion des urgences 

psychiatriques en mer.  

Matériel et Méthode: L’objectif de cette étude est de comparer la décision de prise en charge des 

urgences psychiatriques en mer par les médecins CCMM seuls (patients-témoin) versus les médecins 

du CCMM aidés du CRAPEM (patients-cas). Nous avons réalisé une étude épidémiologique, 

descriptive, rétrospective, entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2022.  

Résultats: L’analyse des prises en charge met en évidence que dans le groupe « cas », les patients 

sont moins soignés à bord et bénéficient d’une introduction plus fréquente de médicaments.  

Conclusion: Cette différence est probablement liée au fait que les patients pour lesquels les médecins 

du CCMM demandent un avis auprès du CRAPEM sont plus graves.   

 

Introduction: The French Maritime Medical Consultation Center (CCMM) ensures emergency 

medical care at sea. In 2020, the Maritime Psychological Resource and Assistance Center 

(CRAPEM) was founded in Saint Nazaire to support the CCMM in managing psychiatric 

emergencies at sea. 

Material and Methods: This study aims to compare the decision-making process in handling 

psychiatric emergencies at sea by CCMM physicians alone (control group patients) to CCMM 

physicians assisted by CRAPEM (case group patients). An epidemiological, descriptive, 

retrospective study was conducted between January 1st, 2020, and December 31st, 2022.  

Results: The analysis of the interventions reveals that the case group patients received fewer on-

board treatments and more frequent medication prescriptions than the control group. 

Conclusion: It has been found that the difference is likely linked to CCMM physicians requesting 

consultation from CRAPEM for patients with more severe cases.  
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